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Comment définir un élément de remuneration? 
Les types de rémunération 
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Salaire Gratification 

(dû) (discrétionnaire) 
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“Un montant déterminé ou déterminable qu'un employeur 
verse régulièrement à un employé.” 

Définition du salaire 

─ Déterminé ou déterminable : 
• Montant fixé à l’avance 
• Montant dependant de critères objectifs 

─ Montant: 
• Montant minimum? 
• Liberté de devise 

─ Régularité: 
• Fin de période de travail 
• Avance possible 

─ Fixe ou variable 
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Protection du salaire 

Le salaire est mieux protégé 
Conséquences 

─ Dû 

─ Paiement au pro rata (13e salaire) 

─ Procédure de poursuite plus facile 

─ Risque limité de procédure judiciaire 

─ Compensation possible mais limitée 
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“Élément de rémunération versé en sus du salaire lors d'occasions 
spéciales, dont le montant est librement fixé par l'employeur.”  

“Land of the free” 
Gratification 

─ Montant indéterminé et indeterminable 

─ La devise peut être différente 

─ Pas nécessairement de l'argent 

─ Aucune obligation de régularité  
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Possibilité d'ajouter des conditions. Exemples : 

La gratification offre peu de protection 
Conséquences 

1. Condition suspensive 

2. Clause de déchéance 

3. Claw back 
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Limite: Grave inégalité de traitement 
qui peut être considérée comme une 
atteinte à la personnalité 
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Buts recherchés 

─ Alignement des intérêts des bénéficiaires (cadres) sur 
les intérêts de la société et des actionnaires 

─ Recrutement d’une main d’œuvre qualifiée par 
avantage comparatif 

─ Fidélisation des employés 

─ Augmentation de la rémunération sans augmentation de 
la masse salariale 

─ Planifier la succession du fondateur 
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Mécanisme d’un plan d’intéressement 
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Deux éléments du mécanisme : 
 
1) Délai de blocage = les actions en voie d’acquisition sont 

promises, mais l’employé ne peut pas en disposer; et 
2) Une condition suspensive: T doit encore être employé à 

l’échéance du délai de blocage 
 
 

Aussi longtemps que l’employé conserve 
des positions dans le plan d’intéressement, 
il a intérêt à rester et à bien travailler … 
 
… ainsi la valeur de l’entreprise augmente, 
 
… et donc la valeur de ses actions monte, 
 
… et donc l’employé est attaché à l’entreprise 
 
= alignement des intérêts de l’employé, la direction et l’entreprise 
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Types de plans d’intéressement 
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Plan en actions 

 

─ Par la société ou un tiers 

─ Actions nominatives 

─ A titre gratuit ou non 

─ Possibles restriction du droit de disposer 

─ Acquisition des droits d’actionnaire 

─ Convention d’actionnaires nécessaire (préemption, etc.) 
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Types de plans d’intéressement 
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Plan en options 

 

─ Par la société ou un tiers 

─ Achat (call options) ou vente (put options) 

─ Conditions déterminées à l’avance 

─ Attribution (grant) titre gratuit ou non 

─ Octroyée à date fixe (grant date) 

─ Pour un prix d’exercice déterminé à l’avance (strike price) 

─ Options «de rétention» ou «de performance» 

─ Période de rétention (vesting period)  

─ Période d’exercice (exercise period) 

─ Période d’incessibilité des actions (blocking period) 

─ But: gain en capital 
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Types de plans d’intéressement 
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Autres types de plans 

 

Bons de jouissance 
Bons de participation 

Créances obligataire convertibles 

Bons de participation 

Phantoms stocks 

Restricted Stock Unit Plans 
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Questions de droit du travail 

─ Rémunération en nature ou en espèce? 

─ Salaire ou gratification? 

─ Employé ou investisseur?  

─ Actions/options de la société ou remises par un tiers? 

─ Transfert d’entreprise 
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Limitations en droit du travail 
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Retenue du salaire  
Garantie du salaire 

Exigibilité des créances  
à la fin des rapports  

de travail  
 

Impossibilité de renoncer   
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Modification du plan d’intéressement  
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Plan d’intéressement 

Contractuel Non contractuel 

Clause de modification unilatérale 

Salaire Gratification 

Modification unilatérale Pas de modification unilatérale 

Oui Non 
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Conclusion 

─ Keep it simple! 

─ Le plan en actions est 
souvent préférable pour 
une PME 

─ Attention aux aspects 
impératifs de droit du 
travail,      de fiscalité 
et sécurité sociale 

─ Anticipez les litiges dès 
la conception du plan! 
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Questions? 
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Eléments de jurisprudence 
Annexe - Accessoriété 
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En principe:  
gratification 

Bonus  
< 50% RT 

Revenu très élevés 
(RT > 375’000*) 

Elément de rémunération accessoire à la 
Rémunération Totale (RT) durant la période de 

référence? 

Revenu modeste 
(RT < 75’000*) 

Revenu moyen/élevé 
(75’000* < RT < 375’000*) 

Bonus  
> 50% RT 

Bonus  
< 25%** RT 

Bonus  
> 25%** RT 

Requalification 
en salaire 
variable 

Pas de comparaison 
avec RT 

Pure gratification 
dès 375’000* 

Rémunération Totale = Addition de tous les éléments de remuneration payés pendant la période de référence 
* Valable for 2016, sujet à changements en function de l’évolution du salaire médian suisse dans le secteur privé 
** Pourcentage proposé et approximatif, sujet à changement en function des circonstances particulières du cas d’espèce 

Requalification 
en salaire 
variable 

En principe:  
gratification 


	Les plans d’intéressement
	�Plan de la presentation�
	Les types de rémunération
	Définition du salaire
	Conséquences
	Gratification
	Conséquences
	Plan de la présentation
	Buts recherchés
	Mécanisme d’un plan d’intéressement
	Plan de la présentation
	Types de plans d’intéressement
	Types de plans d’intéressement
	Types de plans d’intéressement
	Plan de la présentation
	Questions de droit du travail
	Limitations en droit du travail
	Modification du plan d’intéressement 
	Conclusion
	Questions?
	Diapositive numéro 21
	Annexe - Accessoriété

